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Assurer la cohésion des territoires, mission d’un ministère en charge de cet 
objectif depuis mai 2017, c’est veiller à « l’accompagnement des territoires 
dans leur développement et à la réduction des inégalités territoriales » 
(décret 2017-1075 du 24 mai 2017 relatif aux attributions du ministre de la 
Cohésion des territoires). 
Si l’ambition n’est pas nouvelle, elle a beaucoup gagné en importance au 
cours de ces dernières années, depuis que les effets cumulatifs d’une 
croissance durablement faible affectent certains territoires plus que 
d’autres, et que, parallèlement, se multiplient dans le débat public les 
discours sur la « fracture territoriale ». Ce contexte rend d’autant plus 
nécessaire une connaissance fine des dynamiques et des inégalités ter-
ritoriales, qui donne aux pouvoirs publics les moyens d’agir efficacement 
pour assurer à chaque territoire les capacités de son développement et 
à chaque citoyen, où qu’il vive, les conditions d’une vie qui satisfasse ses 
aspirations. Les travaux de l’Observatoire des territoires sont donc plus 
que jamais d’actualité et le renouvellement de cette structure par le décret 
n° 2017-1763 du 26 décembre 2017 l’atteste.
Le sixième rapport de l’Observatoire décrit et analyse la diversité des 
espaces français et de leurs trajectoires à différentes échelles. Il fournit 
des clés pour dépasser la lecture parfois réductrice qui en est faite, 
enfermée dans de grandes catégories pensées comme homogènes (les 
métropoles, le périurbain, les villes moyennes, la ruralité, etc.). On y apprend 
qu’au sein même de ces différents types de territoires, des contrastes 
existent et des évolutions particulières sont à l’œuvre. Par exemple, toutes 
les métropoles ne présentent pas des dynamiques aussi positives ; de 
même tous les espaces situés à leur périphérie ne sont pas en difficulté : 
aux contrastes observés entre types de territoires se superposent d’autres 
disparités, liées à des effets régionaux.
Poser ces constats constitue une première étape nécessaire, mais en 
aucun cas un aboutissement. Les analyses développées ici permettent, 
en effet, de caractériser les différences et les spécificités des espaces. 
Mais bien des questions restent en suspens quant à l’origine de cette 
diversité. Par exemple, pourquoi les métropoles de l’Ouest sont-elles plus 
égalitaires que celles du Sud ? 
Pour que le travail de l’Observatoire des territoires soit vraiment utile aux 
acteurs des territoires, ce que je souhaite sincèrement, il importe de pour-
suivre collectivement le travail de réflexion sur les ressorts des dyna-
miques spatiales et l’explication de leur diversité.

 

Pierre Mirabaud,
Président du conseil d’orientation de l’Observatoire des territoires

Éditorial
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Le sixième rapport de l’Observatoire des territoires a été réalisé par le bureau de l’observation 
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thématiques réalisées et publiées au cours de l’année 2017 sous le pilotage de Matthias Kaldi, 
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Nous remercions tous ceux qui y ont apporté leur concours.
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>  Kim Antunez et Adrien Crémon (ex-CGET), 

Jérôme Harnois (SIES) et Ronan Vourc’h 
(ex-SIES), Pascal Dieusaert (CGET).
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ses enjeux »
>  Catherine Pilon (CGET), Claude-Valentin 

Marie (INED) et Rémy Marquier (DREES)

Les cartes et infographies du rapport ont 
été réalisées par le bureau de l’observation 
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Pierrick Hamon, Mélodie Martin et Floriane 
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par Frédéric Lavictoire (CGET).
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Les territoires français 
en 2017 : quelques défis  
pour la cohésion
L’édition 2017 du rapport de l’Observatoire des ter-
ritoires est constituée de six fiches thématiques qui 
visent à identifier les atouts et vulnérabilités des 
territoires français et à mettre en avant des enjeux 
importants en matière de cohésion territoriale. La 
synthèse qui les précède propose une lecture des 
disparités et des dynamiques spatiales, sous un 
angle nouveau. Ensemble, ces analyses dessinent 
un portrait de la France qui montre la diversité de 
ses territoires, leurs mouvements de convergence et 
de divergence, et permet d’aller au-delà de l’idée 
de « fracture territoriale ». 
Ce portrait de la France, c’est en effet celui de deux 
géographies qui se superposent et qui permettent 
de comprendre les recompositions des équilibres 
territoriaux.
La première identifie quatre ensembles régionaux 
qui connaissent des évolutions différenciées. Par 
leur dynamisme démographique et économique, 
les façades atlantique et méditerranéenne, ainsi 
que la vallée du Rhône, se distinguent d’un grand 
quart nord-est de la France affecté par la désindus-
trialisation et d’un centre à la démographie atone 
du fait d’un vieillissement marqué de sa population. 
L’Île-de-France, qui occupe toujours une place pré-
pondérante dans le paysage français, est pourtant la 
moins attractive de toutes les régions. Enfin, l’outre-
mer souffre d’écarts prononcés avec la métropole 
en matière de niveau et de conditions de vie de ses 
habitants.
Une deuxième grille de lecture traverse ces 
ensembles territoriaux : elle distingue des grands 
types d’espaces (métropoles, villes moyennes, 
espaces périurbains et ruraux) aux dynamiques 
et aux problématiques différentes, sans toutefois 
que l’on puisse systématiser ces tendances. En 
effet, les métropoles tirent globalement mieux profit 

des mutations économiques récentes que les villes 
moyennes et les espaces ruraux, et l’on observe une 
polarisation croissante de tous les territoires par les 
plus grandes aires urbaines, élargissant l’espace 
du périurbain. Cependant ces catégories sont loin 
d’être homogènes et la situation de chacun des terri-
toires qui les composent dépend également – entre 
autres – du dynamisme de la région dans laquelle 
ils se trouvent.
Toutefois, au cours des dernières années, la lecture 
partielle de ces géographies a alimenté une vision 
binaire des disparités spatiales : une « fracture ter-
ritoriale » opposerait des « gagnants » à des « per-
dants », des « centres » à des « périphéries ». Cette 
approche minore artificiellement la diversité des 
territoires, en les assignant à des catégories simpli-
ficatrices au sein desquelles les populations seraient 
liées par une communauté de destin (les métropoles, 
« le » périurbain, « la » ruralité, etc.) Surtout, cette 
schématisation des situations vécues empêche 
d’envisager lucidement les enjeux actuels de la 
cohésion territoriale. Car si l’on ne peut tracer cette 
fameuse ligne de faille entre espaces « gagnants » 
et « perdants », c’est bien parce que les situations 
locales sont très différenciées et complexes même 
au sein des grandes catégories de territoires pré-
citées. 
L’ambition du rapport 2017 de l’Observatoire des 
territoires est ainsi d’aider à mieux appréhender la 
réalité nuancée des dynamiques territoriales et de 
poser les jalons d’un nouveau récit des territoires, qui 
fasse de la place à de nouveaux concepts et ouvre 
la voie à des politiques publiques mieux partagées 
et plus efficaces pour répondre aux attentes des 
populations.

Synthèse

SYNTHÈSE
Rapport 2017 de l’Observatoire des territoires
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Les défis de la cohésion territoriale sont-ils  
les mêmes en Europe et en France ?
Après des décennies de convergence progressive du 
PIB par habitant entre les régions d’Europe, la crise 
économique de 2008-2009 a interrompu cette dyna-
mique et accru les disparités. Les régions les plus 
riches affichent en effet un taux de croissance supé-
rieur aux autres, et si celui des plus pauvres converge 
vers la moyenne européenne, c’est principalement du 
fait d’une hausse de la productivité, aux dépens de 
l’emploi1. Le besoin de cohésion territoriale entre les 
pays mais aussi entre les régions d’un même pays 
s’en trouve renforcé.
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Des écarts entre régions d’Europe occidentale 
et orientale très prononcés et des régions 
métropolitaines qui se distinguent par 
leur niveau de richesse

Des lignes de rupture mouvantes  
en Europe, qui peuvent paradoxalement 
renforcer la cohésion
Les différences de niveaux de revenus entre les pays 
de l’Union, calculées en standard de pouvoir d’achat2 
(SPA), illustrent bien les contrastes existant entre une 
Europe de l’Ouest et du Nord plus riche et une Europe 

du Sud et de l’Est plus pauvre. Le revenu disponible 
médian français3, exprimé en SPA, est ainsi l’un des 
plus élevés de l’Union européenne, derrière ceux du 
Luxembourg, de l’Autriche et de la Suède, et positionne 
la France au sein d’un groupe de pays composé de la 
Finlande, du Danemark, de l’Allemagne, de la Belgique 
et des Pays-Bas. Le revenu des Français est deux fois 
plus élevé que celui des Polonais, presque trois fois 
plus que celui des Bulgares, et plus de quatre fois 
supérieur à celui des Roumains.
Toutefois, ces constats d’échelle nationale peuvent 
masquer certaines spécificités régionales : ainsi la 
Guyane affiche un revenu médian équivalent (en SPA) 
à celui de la Grèce, et Mayotte enregistre le revenu 
médian en SPA le plus bas de l’UE.
Au-delà d’une approche par la richesse monétaire, le 
dynamisme démographique, atout incontestable dans 
une Europe vieillissante, donne à voir des contrastes 
similaires. Les pays du nord et de l’ouest de l’Europe 
affichent des taux de croissance de la population glo-
balement plus élevés que ceux de l’est et du sud. Parmi 
les pays les plus peuplés4, la France connaît la plus 
forte croissance après le Royaume-Uni, principalement 
du fait de son dynamisme naturel. Avec des taux de 
croissance de respectivement 0,53 % et 0,78 % par an 
contre 0,27 % en moyenne européenne, ces deux pays 
ont contribué à 60 % de l’augmentation de la popula-
tion de l’Union entre 2007 et 20175 ! Mais certains pays 

Notes

1.  Voir le septième rapport sur la cohésion économique, 
sociale et territoriale dans l’Union européenne (2017).

2.  Le standard de pouvoir d’achat (SPA) est une unité 
monétaire artificielle qui élimine les différences de niveaux 
de prix entre les pays. Ainsi, un SPA permet d’acheter 
le même volume de biens et de services dans tous les 
pays. Cette unité permet des comparaisons en volume 
significatives des indicateurs économiques entre les pays.

3.  C’est le revenu médian qui est retenu dans le texte pour 
les comparaisons entre pays. En revanche, à l’échelle 
des régions, Eurostat ne diffuse que les revenus moyens 
disponibles : c’est donc cette donnée qui est représentée 
sur la carte ci-contre. 

4.  Avec 13,1 % de la population européenne, la France est le 
deuxième pays le plus peuplé de l’UE après l’Allemagne.

5.  Les ressorts de la croissance démographique sont 
néanmoins assez différents entre les deux pays : elle est 
essentiellement portée par le solde naturel en France, 
quand celle du Royaume-Uni combine des apports 
naturels et migratoires à peu près équivalents.
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font exception à cette opposition entre nord/ouest et 
sud/est de l’Europe. C’est le cas par exemple de l’Alle-
magne, qui a seulement gagné 500 000 habitants au 
cours des dix dernières années, contre 250 000 chaque 
année en France. Par son atonie démographique, du 
fait d’un solde naturel très négatif tout juste compensé 
par d’importants apports migratoires, son profil se rap-
proche davantage des pays d’Europe de l’Est, dont 
plusieurs voient même leur population diminuer.
Enfin, le niveau de formation de la population est égale-
ment un aspect très structurant de l’espace européen. 
Au-delà des différences qui existent entre les régions 

(les diplômés du supérieur sont plus nombreux dans 
les régions métropolitaines), le contraste est net entre 
les pays d’Europe de l’Ouest et du Nord (pays scandi-
naves, baltes, Benelux, Royaume-Uni), où la proportion 
de diplômés du supérieur parmi les 30-34 ans dépasse 
systématiquement les 45 %, et les pays d’Europe de 
l’Est (Bulgarie, Hongrie, République tchèque, Slovaquie, 
Croatie, Roumanie) et du Sud (Italie, Portugal) où cette 
part est inférieure à 35 %. Plusieurs pays se distinguent 
cependant de ce schéma. C’est le cas de la France, 
qui, avec 43,6 % de diplômés du supérieur dans la 
tranche d’âge des 30-34 ans, est en situation intermé-

SYNTHÈSE
Rapport 2017 de l’Observatoire des territoires
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diaire, derrière la Pologne et la Slovénie, mais toutefois 
loin devant l’Allemagne (33,2 %), où le poids de l’ap-
prentissage est plus important. Ces différences natio-
nales résultent en partie du système éducatif propre à 
chaque pays, mais aussi de la mobilité des diplômés 
en Europe : certains pays, tel le Luxembourg, ont par 
exemple un marché du travail très attractif pour les 
actifs très diplômés formés dans d’autres pays.

Ces contrastes très prononcés de richesse, de dyna-
misme démographique ou de niveau d’études sont 
un défi pour la cohésion de l’Union européenne. Mais, 
paradoxalement, d’un point de vue européen, leur exis-
tence même est un puissant facteur de cohésion : les 
complémentarités entre les pays sont à l’origine de 
flux toujours plus nombreux (de marchandises, de 
travailleurs, d’étudiants, etc.), qui participent souvent 
à l’intégration des pays européens, même si ces flux 
peuvent aussi générer d’autres formes d’inégalités. Par 
exemple, en 2014-2015, près de 291 400 étudiants ont 
bénéficié d’une mobilité internationale dans le cadre 

du programme Erasmus, un nombre en forte augmen-
tation. 40 000 de ces étudiants étaient français (le plus 
gros contingent, avec les Allemands) et 30 000 autres 
ont été accueillis en France (quatrième pays d’accueil 
du programme derrière l’Espagne, l’Allemagne et le 
Royaume-Uni). À la même date, 2 millions de résidents 
de l’Union européenne (dont 22 % de Français) travail-
laient au moins une fois par semaine dans un autre 
pays de l’Union, un nombre qui a plus que triplé depuis 
19996. À l’échelle locale, les échanges transfrontaliers, 
en plein développement, sont un puissant facteur d’en-
richissement de certains territoires, parfois en rupture 
avec le reste du pays. C’est notamment le cas des 
zones d’emploi de Saint-Louis, du Genevois français 
et de Morteau qui, avec un revenu médian déclaré de 
plus de 28 000 € annuels par unité de consommation, 
tendent vers le niveau de vie suisse et se distinguent 
nettement de celui des régions Grand Est, Bourgogne-
Franche-Comté (20 000 €) et Auvergne-Rhône-Alpes 
(21 000 €). Plus précisément, au sein de ces espaces, 
seule une partie de la population tire profit de la locali-
sation frontalière : les inégalités de revenus entre ceux 
qui exercent leur activité à l’étranger et les autres sont 
ainsi souvent importantes.

Hormis les Dom, les inégalités territoriales 
de revenus sont moins fortes en France que 
dans les pays voisins
Les observations à l’échelle nationale masquent cepen-
dant des disparités territoriales internes à chaque pays, 
qui peuvent parfois s’avérer importantes. Les inégalités 
d’ordre économique et social sont multiformes ; et si 
elles ne se résument pas aux inégalités de niveau de 
vie présentées ci-après, cet indicateur permet néan-
moins de donner une vision synthétique des équilibres 
territoriaux propres à chaque pays.

En France, comme dans la plupart des pays européens, 
la région capitale se distingue ainsi par un niveau de 
vie médian de la population (22 500 € par an) très 
supérieur à celui des autres régions, plus particulière-
ment les Hauts-de-France (18 800 €), la Corse (18 900 €) 
et l’Occitanie (19 400 €), qui présentent les revenus dis-
ponibles par unité de consommation médians les plus 
faibles de France métropolitaine. Toutefois, en compa-
raison avec d’autres pays, telles l’Espagne ou l’Italie, 
les différences de niveaux de vie entre les régions 
de France métropolitaine sont relativement limitées. 
Ainsi, le rapport des revenus disponibles moyens7 entre 
la région la plus riche et la plus pauvre est de 1,4 en 
France métropolitaine8 comme en Allemagne, contre 
1,8 en Espagne et en Italie. À l’échelle de l’ensemble du 
territoire français en revanche, l’écart entre les régions 

Depuis les années 2000, un doublement des diplômés
du supérieur dans la moitié des pays européens
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* Faute de données pour l’année 2000, les données pour la Croatie
datent de 2002 et celles de l’Autriche datent de 1999.
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Notes

6.  Source : Enquête sur les forces de travail, 2015.

7.  Le revenu moyen est ici exprimé en standard de pouvoir 
d’achat (SPA), afin de pouvoir établir des comparaisons 
entre les régions européennes. Les données sur  
les revenus médians n’étant pas diffusées par Eurostat  
à l’échelle des régions, c’est le revenu moyen qui est  
ici indiqué.

8.  Ce rapport est calculé à partir d’un revenu moyen et 
sur les anciens périmètres régionaux, employés afin de 
permettre la comparaison avec les autres pays européens 
(source : Eurostat 2013). Si ce rapport est calculé au sein 
des nouvelles régions de France métropolitaine et sur un 
revenu médian (source : Filosofi 2014), les écarts sont plus 
réduits (1,2), mais la hiérarchie des régions ne change pas.

d’outre-mer et la métropole conduit à faire de notre 
pays l’un de ceux où l’impératif de convergence est 
le plus prégnant. Le revenu moyen à Mayotte et en 
Guyane est en effet un des plus bas de l’UE.
Outre les écarts constatés à l’échelle régionale, les 
habitants des espaces urbains denses ont, dans la 
majorité des régions européennes, des niveaux de vie 
globalement supérieurs à ceux des espaces de den-
sité intermédiaire et peu denses9. Dans quelques pays 
cependant, cette relation est inversée : en Autriche, 
en Belgique, au Royaume-Uni, au Danemark, en Alle-
magne et aux Pays-Bas, les populations les plus aisées 
résident plutôt dans les espaces de densité intermé-
diaire ou faible. En France, ces différences de revenus 
entre les centres urbains et les espaces peu denses 
sont relativement contenues (moins de 20 %), contrai-
rement à certains pays d’Europe de l’Est et du Sud, où 
les revenus médians entre zones denses et zones peu 
denses peuvent varier du simple au double. 
Au regard de ses voisins européens, la France se 
caractérise donc par des inégalités de niveaux de vie 
plutôt contenues entre ses territoires, hormis le cas 
spécifique des régions ultramarines avec lesquelles 
subsistent des écarts très importants.

Le risque d’une France « qui se vide »  
à rebours d’une France « qui sature » ?

SYNTHÈSE
Rapport 2017 de l’Observatoire des territoires

La population française et l’emploi se concentrent de 
plus en plus dans les grandes agglomérations, le long 
des façades atlantique et méditerranéenne et dans le 
sud-est du pays : ces espaces sont alors confrontés 
à des phénomènes de congestion et de tension par-
fois très prononcés. À l’inverse, certains espaces peu 
denses, principalement situés entre les Ardennes et 

le Massif central, connaissent des pertes répétées de 
population et d’emploi depuis plusieurs décennies : une 
centaine de bassins de vie10 est aujourd’hui en déclin 
démographique. Mais ces forts écarts de dynamisme 
global masquent l’hétérogénéité locale de ces espaces, 
pouvant laisser penser que la poursuite de ces ten-
dances n’est en rien inéluctable.

En Île-de-France, un revenu médian nettement supérieur
à celui des autres régions, mais davantage d’inégalités 

Sources : Insee Filosofi 2013, revenu disponible par UC
Réalisation : CGET, 2017
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9.  Diffusé par Eurostat, le Degré d’urbanisation (DEGURBA) 
classe les unités administratives locales de niveau 2  
(LAU2 ou municipalités) en trois types de zones, en 
fonction de la proportion des populations locales résidant 
dans des grappes urbaines et des centres urbains : 
villes (zones à forte densité de population) / villes moins 
peuplées et banlieues (zones à densité intermédiaire) / 
zones rurales (zones à faible densité de population).

10.  Les bassins de vie sont définis comme les plus petits 
territoires au sein desquels les habitants ont accès  
aux équipements et services les plus courants.  
Il y en a un peu moins de 1 700 en France. 
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Une région capitale attractive… et répulsive
Soixante-dix ans après Paris et le désert français11, 
ouvrage symbolique du refus d’une France déséqui-
librée, car perçue comme écrasée par le poids de sa 
capitale, la géographie française a bien changé. Les 
métropoles dites d’équilibre ont permis de conforter 
une armature urbaine faisant contrepoids, économi-
quement et démographiquement, à l’hypercentralisa-
tion parisienne. Mais la région capitale conserve encore 
une place singulière dans l’équilibre des territoires fran-
çais. L’Île-de-France concentre en effet plus de 21 % 
des emplois et 18 % de la population du pays. C’est 
aussi la région où la population et l’emploi ont le plus 

augmenté depuis 1999, malgré un solde migratoire 
fortement négatif12. Au cours des dernières décennies, 
l’aire d’influence de la région capitale (i.e. la zone au 
sein de laquelle vivent des actifs qui dépendent en 
grande partie des emplois franciliens) s’est étendue 
à des territoires toujours plus lointains, débordant lar-
gement sur les régions limitrophes, en particulier les 
Hauts-de-France et le Centre-Val de Loire.
Toutefois, l’écart avec les autres régions se réduit peu 
à peu. La croissance de l’emploi (0,1 % par an entre 
2009 et 2014) et de la population (0,51 % par an) en Île-
de-France est désormais plus faible que dans toutes 
les régions de l’Ouest et du Sud, hormis Provence-

Entre 1999 et 2009 Entre 2009 et 2014

Taux de croissance annuel moyen
de l’emploi, 1999-2014

2

1,5

1

- 1

- 1,5

- 2

0,5

0

- 0,5

En %, représentation lissée

MOYENNE FRANCE :

MOYENNE FRANCE : MOYENNE FRANCE : 0,03 %1,25 %

0,84 %

La croissance de l’emploi dans les territoires entre 1999 et 2014
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Source : Insee, RP 1999-2014 - Carte communale lissée sur 10 km - 
Traitements du bureau de l’Observation des territoires • Réalisation : CGET, 2017
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Alpes-Côte d’Azur. En valeur absolue aussi, la région 
capitale est depuis peu devancée par l’Occitanie, qui 
a gagné 30 000 emplois de plus que l’Île-de-France 
entre 2009 et 2014, et par Auvergne-Rhône-Alpes, qui 
a devancé la croissance francilienne de 17 000 emplois 
et de 3 600 habitants, sans que cela soit lié à l’élargis-
sement des périmètres régionaux. La région capitale 
affiche quant à elle, depuis les années 1990, le solde 
migratoire le plus négatif de France métropolitaine 
(- 0,43 % par an entre 2009 et 2014).

Cependant, du fait de son statut, des opportuni-
tés économiques qu’elle offre et de sa forte den-
sité d’établissements d’études supérieures, l’Île-
de-France reste très attractive pour certaines 
catégories de population. L’agglomération capitale 
fonctionne en quelque sorte comme une pompe 
aspirante et refoulante : elle attire les étudiants  
(il y a 536 000  étudiants dans le Grand Paris, soit 
8  % de la population) et les jeunes adultes, mais  
elle apparaît en même temps très répulsive pour 
toutes les autres classes d’âge du fait d’une qua-
lité de vie jugée par beaucoup comme insuffisante  
(tension sur le logement, engorgement des transports, 
pollution, etc.). Par exemple, au sein de la Métropole 
du Grand Paris, le prix médian de l’immobilier est de 
6 100 €/m² (jusqu’à 12 200 €/m² dans le 6e arrondisse-
ment parisien) contre 2 000 €/m² à l’échelle nationale13. 
On estime14 qu’il faut 30 ans à un ménage de trois per-
sonnes pour y devenir propriétaire d’un appartement 
de 65 m².
Pour les ménages qui ne peuvent se loger ailleurs que 
dans le secteur social, la situation n’est pas meilleure, 
malgré un parc plus développé que dans beaucoup 
d’autres agglomérations. Il y a ainsi en moyenne plus 
de 9 demandes pour une attribution de logement 
social dans la Métropole du Grand Paris, contre 3,9 
à l’échelle nationale15. Pourtant, les ménages pauvres 
sont nombreux dans la région capitale, malgré le niveau 

Notes

11.  Jean-François Gravier, 1947.

12.  L’Île-de-France a gagné 1,1 million d’habitants et près de 
640 000 emplois entre 1999 et 2014, contre 880 000 habitants et 
440 000 emplois en Occitanie, et 870 000 habitants et 400 000 
emplois en Auvergne Rhône-Alpes. En Ile-de-France, ces gains 
de population sont entièrement imputables au solde naturel 
très positif dont bénéficie la région et qui compense un solde 
migratoire durablement négatif (depuis les années 1970).

13.  Source : données notaires, transactions dans l’« ancien » 
(biens de plus de 5 ans) enregistrées entre janvier et mars 
2017, maisons et appartements confondus.

14.  Il s’agit du nombre théorique d’années nécessaires  
à un ménage de trois personnes (2 adultes et 1 enfant  
de moins de 14 ans, soit au total 1,8 unité de 
consommation) pour acquérir un logement  
de type T3 de 65 m².  
Cette estimation a été calculée par l’Observatoire  
des territoires en divisant le prix de vente estimé  
d’un T3 (source : données notaires - 2017, prix au m² 
multiplié par la surface) par le tiers du revenu  
disponible médian des ménages (source : Insee,  
Filosofi – 2013). Ce calcul ne prend pas en compte  
l’apport éventuel du ménage, les frais de notaire,  
ni l’influence du taux d’emprunt.

15.  Source : Système national d’enregistrement (SNE), 2015.
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de revenu disponible médian le plus haut du pays 
(plus de 22 500 € en Île-de-France, contre 20 400 € 
en médiane nationale). L’Île-de-France est ainsi la plus 
inégalitaire des régions de France métropolitaine : les 
revenus des 10 % les plus aisés y sont 4,5 fois supé-
rieurs à ceux des 10 % les plus pauvres, contre 3,5 à 
l’échelle nationale16. 

Les grandes agglomérations concentrent 
une part importante de la croissance, au 
risque de déséquilibres accrus avec le reste 
du territoire et en leur sein
Outre le cas particulier de la capitale, les grandes 
agglomérations (soit ici les aires urbaines de plus de 
200 000 habitants, hors Paris) occupent une place pré-
pondérante dans le paysage français, et leur poids a 
tendance à se renforcer. Elles abritent, en effet, 38 % 
de la population et 39 % des emplois du pays, et 
ont concentré une part plus importante encore de la 
croissance démographique et économique du pays au 
cours des dernières années (44 % des gains de popu-
lation et 53 % des gains d’emplois entre 1999 et 2014). 
Prises dans leur ensemble, les grandes agglomérations 
présentent des niveaux de croissance supérieurs à 
ceux des autres catégories de territoires et même de 
Paris : 0,7 % de croissance annuelle de la population 
entre 2009 et 2014 (contre 0,5 % à l’échelle nationale 
et dans l’aire urbaine de Paris) et 0,3 % de croissance 
annuelle de l’emploi (contre 0 % à l’échelle nationale, et 

0,1 % dans l’aire urbaine de Paris). Parmi ces grandes 
agglomérations, ce sont celles de l’Ouest et du Sud 
(Nantes, Bordeaux, Toulouse, Montpellier et dans une 
moindre mesure Rennes et Lyon) qui ont connu la crois-
sance la plus forte entre 2009 et 2014. À l’inverse, les 
grandes agglomérations de l’Est et du Nord, à l’excep-
tion de Lille et de Strasbourg, présentent des niveaux 
de croissance inférieurs à la moyenne nationale, mais 
toujours supérieurs au rythme de croissance de leurs 
régions respectives. Ainsi, les grandes agglomérations 
sont globalement plus dynamiques que les territoires 
environnants, mais leur niveau de croissance reflète 
avant tout celui des régions dans lesquelles elles se 
situent.
 
À l’échelle locale, la concentration progressive des 
emplois dans les grandes aires urbaines est source de 
déséquilibres, notamment parce qu’elle ne coïncide pas 
avec une égale concentration des ménages : ceux-ci 
ont au contraire tendance à habiter toujours plus loin 
des pôles d’emploi, dans les espaces périurbains, ce 
qui allonge leurs déplacements quotidiens. La disso-
ciation fonctionnelle croissante entre lieux de travail et 
lieux d’habitation est un défi majeur pour la cohésion 
territoriale et pour la transition écologique.

Autre signe du renforcement de l’attractivité des 
grandes agglomérations : le nombre d’étudiants du 
supérieur a augmenté de 20 % dans les unités urbaines 
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1975 1999 2012

Représentation lissée 

Sources : Insee, RP 1975-2012 - Carte communale lissée sur 10 km pour la France métropolitaine, carte communale non lissée pour les régions d'outre-
mer - Données 1975 non disponibles pour les régions d'outre-mer - Traitements du bureau de l’Observation des territoires • Réalisation : CGET, 2016
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Dans les zones en rouge foncé, on compte plus
de 175 actifs résidents occupés pour 100 emplois, 
alors que dans les zones en bleu foncé on compte 
plus de 175 emplois pour 100 actifs occupés 
résidents.

POUR MIEUX COMPRENDRE

de plus de 200 000 habitants (hors Paris) depuis 2001. 
Cette croissance du nombre d’étudiants est très élevée 
dans certaines grandes agglomérations : 37 % à Lyon, 
32 % à Rouen, 21 % à Bordeaux, contre seulement 17 % 
à Paris. Ce phénomène ne touche pas seulement les 
agglomérations de l’Ouest et du Sud de la France : Lille, 
troisième pôle estudiantin du pays, présente ainsi une 
croissance (25 %) égale à celle de Montpellier (24 %), 
et bien supérieure à celle de Toulouse (17 %). Les unités 
urbaines de plus petite taille ont quant à elles globale-
ment connu des niveaux de croissance inférieurs, sauf 
dans les espaces où la croissance démographique a 
été particulièrement forte (Serris en Seine-et-Marne, 
Mamoudzou à Mayotte, etc.).

À l’intérieur des grandes agglomérations, la forte 
attractivité accroît les phénomènes de saturation. En 
raison d’une forte demande, l’accès au logement y est 
plus difficile et plus long qu’ailleurs, sans commune 
mesure avec le cas parisien toutefois. C’est dans ces 
grandes agglomérations que les prix de l’immobilier 
sont les plus élevés du pays. Il existe cependant une 
nette différence entre les métropoles du Sud et dans 
une moindre mesure de l’Ouest, plus chères, et celles 
du centre, du Nord et de l’Est, plus accessibles17. Les 
durées d’attente pour l’obtention d’un logement social 
sont aussi plus longues dans les grandes aggloméra-
tions, particulièrement dans celles du littoral méditer-
ranéen, où le parc locatif social est moins développé 

qu’ailleurs. Il est ainsi fréquent qu’entre 7 et 8 demandes 
y soient enregistrées pour un logement attribué. Enfin, 
à l’instar du cas parisien, les processus de ségrégation 
sociale atteignent leur paroxysme dans ces grandes 
agglomérations, qui accueillent de nombreux quar-
tiers prioritaires de la politique de la ville. En effet, ces 
métropoles attractives sont aussi des espaces très 
inégalitaires : le rapport entre les revenus des 10 % les 
plus riches et des 10 % les plus pauvres varie de 3,9 à 
4,1 dans la plupart des métropoles, contre 3,5 à l’échelle 
de la France métropolitaine. Les enjeux de cohésion 
sociale et territoriale y sont donc particulièrement pré-
gnants.

Note

16.  Si l’on prend également en compte l’outre-mer, c’est  
la Guyane qui est la région où les inégalités de revenus 
sont les plus prononcées, avec un rapport interdécile  
de 4,8. 

17.  Métropole Nice Côte d’Azur : 3 600 €/m² ; Bordeaux 
Métropole : 2 800 €/m² ; Tours Métropole Val de Loire : 
2 000 €/m² ; Métropole Européenne de Lille : 2 100 €/m² ; 
Metz Métropole : 1 600 €/ m². Source : données notaires, 
transactions dans l’« ancien » (maisons et appartements 
de plus de 5 ans) enregistrées entre janvier et mars 2017.

SYNTHÈSE
Rapport 2017 de l’Observatoire des territoires
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De Rennes à Lyon, la forte attractivité de 
l’arc occidental et méridional pose le défi 
d’un développement pérenne
Les zones les plus attractives sont situées sur un arc 
allant de Rennes à Lyon, épousant les littoraux atlan-
tique et méditerranéen et la vallée du Rhône. Dans 
ces espaces, ce ne sont pas seulement les grandes 
agglomérations qui croissent, mais également l’en-
semble des espaces littoraux et du sillon rhodanien, 
avec parfois des conséquences négatives en termes 
de qualité de vie. La construction de logements y est 
en effet massive : dans de nombreuses intercommu-
nalités qui bordent les littoraux atlantique et méditer-
ranéen, on construit près de 10 nouveaux logements 
par an pour 1 000 habitants, contre 6 en moyenne 
nationale et moins de 4 dans les espaces les moins 
attractifs du pays. Ces niveaux de construction très 
élevés accélèrent l’artificialisation des sols et l’étale-
ment urbain, sans toujours parvenir à réduire la tension 
liée à la forte attractivité. De fait, l’accès à la propriété 
y est souvent long et coûteux, et l’obtention d’un loge-
ment social très difficile, particulièrement sur la Côte 
d’Azur. Les intercommunalités de la façade ouest 
semblent mieux parvenir à adapter leur parc de loge-
ments à la forte demande.
La forte croissance démographique des espaces 

situés sur cet arc repose très majoritairement, voire 
exclusivement, sur les apports migratoires. En effet, 
hormis les Pays de la Loire, l’ancienne région Rhô-
ne-Alpes et les grandes agglomérations, où la popu-
lation est globalement plus jeune et le solde naturel 
significativement excédentaire, ces espaces sont 
vieillissants et présentent des dynamiques naturelles 
atones, voire négatives. Par exemple, 11,4 % de la popu-
lation de Nouvelle-Aquitaine a aujourd’hui 75 ans ou 
plus (9,1 % en moyenne nationale) et le faible excé-
dent des naissances sur les décès n’a contribué qu’à 
hauteur de 700 habitants au gain de population de la 
région entre 2009 et 2014, quand les apports migra-
toires lui ont fait gagner plus de 33 400 habitants. Le 
développement de ces territoires dépend ainsi forte-
ment de l’attraction qu’ils exercent sur les retraités et 
les familles. Dans un contexte de vieillissement général 
de la population française, une telle dissociation spa-
tiale des ressorts de la croissance démographique est 
un défi. En effet, selon les projections démographiques 
de l’Insee à l’horizon 205018, les façades atlantique et 
méditerranéenne devraient rester très attractives, mais 
verraient leur croissance limitée par un solde naturel 
dont les apports seraient de plus en plus réduits et 
pourraient devenir globalement déficitaires.
Ces espaces, qui combinent attractivité résidentielle et 

Par EPCI (périmètre au 1er janvier 2016)

La surface des EPCI est proportionnelle 
au nombre de logements 

Nombre de logements en 2014 

Exemples :

Bordeaux Métropole
400 000 logements

CA de la Rochelle
96 000 logements

Estimation du nombre d’années de revenu
nécessaires à un ménage de trois personnes
(2 adultes et 1 enfant) pour devenir
propriétaire d’un T3 de 65 m²

Moins de 10 ans
10 à 14 ans 
15 à 19 ans
Plus de 20 ans 

Données non disponibles*

Par EPCI (périmètre au 1er janvier 2016)

* Données non disponibles pour 1210 EPCI 
sur 2063 (soit 59 %), du fait de l’absence 
de données (Mayotte, Guyane) ou d’un 
secret statistique.

Sources : Données notaires, transactions enregistrées entre janvier et mars 2017 ; Insee, Filosofi 2013 - Traitements du bureau de l’observation des territoires
Réalisation : CGET, 2017

Métropole du 
Grand Paris

Métropole 
de Lyon

EuroMétropole 
de Strasbourg

Métropole 
européenne 

de Lille

Toulouse
Métropole 

Métropole 
d’Aix-Marseille-

Provence

Nantes
Métropole 

Bordeaux
Métropole 

Métropole du 
Grand Paris

Métropole 
de Lyon

EuroMétropole 
de Strasbourg

Métropole 
européenne 

de Lille

Toulouse
Métropole 

Métropole 
d’Aix-Marseille-

Provence

Nantes
Métropole 

Bordeaux
Métropole 

Grandes métropoles, littoraux, espaces frontaliers et Alpes
concentrent les difficultés d’accès au logement



1515

Sources : Sit@del2, 2006 - 2015 ; Insee, RP 2008
et 2013 - Traitements du bureau de l’observation
des territoires • Réalisation : CGET, 2017

Un indice de construction
particulièrement élevé 
sur les littoraux, en Corse 
et dans les Alpes

Nombre de logements commencés par an 
pour 1 000 habitants entre 2006 et 2015
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Par EPCI (périmètre au 1er janvier 2017)
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frontaliers et grands pôles urbains, des territoires
caractérisés par de forts écarts de revenus
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Sources : Insee Filosofi 2013, revenu disponible par UC, IGN GéoFla 2015
Réalisation : CGET, 2017

dynamisme de l’emploi, affichent la croissance écono-
mique la plus forte du pays. Entre 2009 et 2014, alors 
que la croissance de l’emploi était nulle à l’échelle 
nationale, la grande majorité des intercommunalités 
des façades ouest et sud et, plus largement, du Sud-
Est et de Corse, même en zone peu dense, ont connu 
une croissance très positive, souvent supérieure à 
1 % par an. Toutefois, au sein de ces territoires attrac-
tifs, le dynamisme économique ne profite pas à tous. 
Sur le littoral méditerranéen par exemple, malgré une 
croissance économique très soutenue, les taux de chô-
mage sont les plus élevés de France métropolitaine 
(souvent autour de 15 % de la population active19, soit 
des niveaux équivalents à ceux des zones d’emploi 
en difficulté du Nord) et les niveaux de vie de la popu-
lation parmi les plus bas (revenu disponible par unité 
de consommation autour de 17 000 € par an dans de 
nombreuses intercommunalités de l’ancien Langue-
doc-Roussillon). 

Ainsi, l’attractivité migratoire et la forte croissance 
économique ne vont pas toujours de pair avec des 
conditions de vie favorables pour l’ensemble de la 
population résidente. Ces espaces sont souvent mar-
qués par de très fortes inégalités de revenus, notam-
ment en Provence-Alpes-Côte d’Azur et en Corse 
(écarts de revenus d’environ 3,5 à 4 entre les 10 % 
les plus riches et les 10 % les plus pauvres, contre 

Notes

18.  « D’ici 2050, la population augmenterait dans toutes les 
régions de métropole », Insee Première n° 1652, juin 2017.

19.  Source : Insee, taux de chômage localisé, 1er trimestre 
2016.
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3,5 à l’échelle de la France métropolitaine). Dans  
les régions de l’Ouest en revanche, le développement 
économique semble plus inclusif : le taux de chô-
mage est bas (autour de 7 % dans les zones d’emploi 
à proximité de Rennes, Nantes et Poitiers), le niveau 
de vie proche de la médiane de France métropolitaine 
(revenu disponible par UC médian de 20 400 € par an) 
et les écarts locaux de richesse beaucoup plus réduits 
(écarts de revenus d’environ 2,5 à 3 entre les 10 % les 
plus riches et les 10 % les plus pauvres).

Ainsi, se dessine un contraste entre des régions à 
l’attractivité ancienne (Île-de-France20, littoral médi-
terranéen) qui subissent les effets négatifs de cette 
attractivité (tension sur le logement, congestion des 
transports, inégalités fortes de niveaux de vie asso-
ciées à des phénomènes de ségrégation socio-spa-
tiale, etc.), et des régions à l’attractivité plus récente 
comme l’ouest de la France, où ceux-ci semblent 
plutôt mieux maîtrisés. La diversité des territoires 
locaux est, certes, bien plus grande que cette opposi-
tion schématique. Elle interpelle toutefois sur le devenir 
des régions de l’Ouest : vont-elles à terme connaître 
les mêmes effets négatifs que l’Île-de-France et les 
régions méditerranéennes, ou leur développement 
constitue-t-il un modèle plus pérenne en matière de 
cohésion territoriale ?

Face à la perte de dynamisme du Nord-Est 
et de la « diagonale du vide », un nouveau 
modèle de développement à trouver
À l’inverse de l’arc atlantique et méditerranéen très 
dynamique, les régions situées au nord de la ligne 
Cherbourg-Besançon et celles de la bande allant 
des Ardennes au sud du Massif central sont confron-
tées à un manque d’attractivité en grande partie lié 
à leurs difficultés économiques. En effet, celles-ci 
ont été, plus que les autres, affectées par le déclin 
des emplois agricoles et industriels depuis plusieurs 
décennies. Elles ont aussi été particulièrement frap-
pées par les effets de la récession de 2008-2009 
du fait de leur forte spécialisation dans les activités 
productives.

Dans les Hauts-de-France et dans une partie de la 
région Grand Est, ce manque d’attractivité est par-
tiellement compensé par un solde naturel positif, 
notamment lié à la relative jeunesse de la population 
(la part de moins de 20 ans est supérieure à 26 % 
dans le Nord et dans l’Oise, contre 24,5 % en moyenne 
nationale). Des dynamiques naturelles solides main-
tiennent ainsi la croissance de la population, à un 
rythme certes modéré (0,24 % par an dans le Nord 
entre 2009 et 2014, autour de 0,30 % dans l’Aube et les 
départements rhénans, et 0,42 % dans l’Oise, contre 
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Dynamiques naturelles et dynamiques migratoires : des situations locales contrastées

Sources : Insee, RP 1999-2013 ; IGN GéoFla, 2015 • Réalisation : CGET, 2017
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0,50 % en moyenne nationale). Toutefois, la pérennité 
de ce mécanisme n’est pas assurée : les dynamiques 
migratoires négatives contribuent en effet à transfor-
mer progressivement les structures démographiques 
des territoires (vieillissement lié au départ des 20-39 
ans) pouvant conduire à terme à un déficit naturel qui 
amplifiera la décroissance21. 
D’ailleurs, dans la plupart des départements situés 
entre les Ardennes et la Corrèze, mais aussi dans 
l’Orne, la population diminue (jusqu’à - 0,53 % 
par an dans l’Indre et - 0,61 % dans la Nièvre) et le 
nombre d’emplois baisse d’autant plus fortement. La 
diminution de la population et celle de l’emploi se 
cumulent, puisque la première bloque l’effet d’entraî-
nement mécanique du dynamisme démographique 
sur l’économie présentielle. Ainsi, la problématique 
de la décroissance se pose avec acuité dans ces 
espaces où les villes petites et moyennes sont tou-
chées par les effets cumulatifs du déclin : baisse de 
la population et des emplois, vacance des logements, 

fermeture des services et commerces.
Le manque de dynamisme économique et démo-
graphique de ces territoires représente un défi de 
premier plan pour la cohésion territoriale du pays. 
Une amélioration du cadre de vie local au bénéfice 
de « ceux qui restent », notamment en matière de 
services disponibles sur place, est nécessaire. Par 
ailleurs, on observe que les villes en décroissance 
souffrent notamment d’un déficit d’intégration territo-
riale22 : bien reliées à leur système urbain de proximité, 
elles sont moins bien connectées à des systèmes 
plus lointains. Le raccordement aux flux des espaces 
métropolitains représente donc une opportunité pour 
ces espaces dont la spécialisation dans les activités 
productives (industrie, transport, logistique, agricul-
ture, etc.) peut, à condition d’être valorisée et accom-
pagnée, représenter une fonction essentielle dans un 
système métropolitain tertiarisé.

Périphéries géographiques, espaces oubliés ?
Le dynamisme économique et démographique des 
grandes agglomérations a alimenté l’idée d’une 
fracture territoriale entre des métropoles, bastion 
des élites, qui se porteraient bien et des périphé-
ries oubliées, délaissées, déclassées23. Cette vision 
est évidemment trop schématique : il est tout sim-
plement impossible de regrouper dans de mêmes 
ensembles tous les territoires des « métropoles » 
(cf. supra), du « périurbain » ou du « rural isolé », tant 
la diversité de leurs trajectoires de développement 
est grande et tant les profils de leurs habitants sont 
variés. De surcroît, associer le vécu et le devenir des 
individus à la catégorie de territoire dans laquelle ils 
habitent nie l’impact croissant des mobilités : pour 
accéder aux lieux de travail, de services, de consom-
mation ou de loisirs, les distances parcourues au 
quotidien sont toujours plus grandes, mélangeant 
les populations et brouillant les distinctions entre 
catégories de territoires.

Des espaces périurbains particulièrement 
dynamiques
Les espaces les plus dynamiques du pays sont 
aujourd’hui non pas les grands pôles urbains, mais 
leurs couronnes. Dans cette catégorie de com-
munes qui rassemble une grande majorité (63 %) 
de la population vivant dans l’espace périurbain24, 
le nombre d’habitants a augmenté de 1,24 % par 
an entre 1999 et 2013, soit un rythme plus de deux 

fois supérieur à la moyenne nationale. C’est aussi 
là que la croissance de l’emploi est la plus forte 
du pays depuis 2000. Plus loin des grands pôles, 
les communes dites « multipolarisées des grandes 
aires urbaines » (i.e. soumises à l’influence de plu-
sieurs grandes aires urbaines) bénéficient aussi 
d’un dynamisme important : à la faveur du moindre 
coût du foncier et du logement coexistent dans ces 
espaces fonctions résidentielles, pôles de services 
et fonctions de production. Par ailleurs, les espaces 
périurbains sont, dans leur ensemble, les plus homo-
gènes du pays : on y trouve moins de populations 
très pauvres mais aussi moins de populations très 
riches que dans les autres espaces, et le rapport 

Notes

20.  Malgré un solde migratoire globalement très négatif, l’Île-
de-France reste très attractive pour certaines catégories 
de population (voir supra).

21.  Cauchi-Duval, Cornuau et Rudolph, 2017.

22.  Cauchi-Duval, Cornuau et Rudolph, 2017.

23.  Veltz P., (2017), « Le schéma des deux France ne tient 
pas » dans le dossier Interco n°222 « Cohésion des 
territoires : pour une nouvelle feuille de route », AdCF.

24.  L’espace périurbain est ici entendu comme l’ensemble 
des couronnes des pôles urbains, ainsi que les 
communes multipolarisées (soumises à l’influence de 
plusieurs aires urbaines).

SYNTHÈSE
Rapport 2017 de l’Observatoire des territoires



18 18 

interdécile des revenus (rapport entre les revenus 
des 10 % les plus riches et des 10 % les plus pauvres) 
y est systématiquement plus bas que dans les pôles 
urbains dont ils dépendent. Enfin, le revenu dispo-
nible médian y est plus élevé que dans les pôles ; ce 
sont même les couronnes des grands pôles urbains 
qui affichent le revenu médian le plus élevé du pays 
(1 780 € mensuels).

Ainsi, les espaces périurbains « sous influence » 
tirent un dynamisme très fort de leurs synergies 
avec les grands pôles urbains, qui ne se réduit pas 
au développement résidentiel. De nouvelles polari-
tés s’y développent, permettant un accès à l’emploi 
et aux services de plus en plus indépendant des 
pôles. Ces pôles et leurs périphéries restent néan-
moins reliés par des échanges extrêmement nom-
breux et divers qui font que les territoires dits « sous 
influence » sont en réalité partie intégrante des 
grandes agglomérations et de leur fonctionnement. 
La vision d’une France clivée entre des pôles urbains 
et leurs périphéries, qui accorde trop d’importance à 
la variable « densité » et pas assez à celles des flux, 
doit donc évoluer25. La question de la « périphérie » 
reste néanmoins posée concernant les espaces qui 
ne sont pas connectés aux pôles urbains. 

Communes isolées
hors influence des pôles

Autres communes
multipolarisées

Couronnes des
petits pôles

Petits pôles

Couronnes des
moyens pôles

Moyens pôles

Communes
multipolarisées

Couronnes des grands
pôles urbains

Grands pôles urbains

1 000 2 000 3 000
Revenu mensuel disponible en euros

Les plus grandes inégalités de revenus se concentrent dans les grands pôles urbains,
leurs couronnes sont en revanche plus égalitaires

Premier décile Neuvième décile Médiane du revenu disponible

Sources : Insee Filosofi 2013, revenu disponible par UC • Réalisation : CGET, 2017

Espaces où 
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Espaces où 
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de richesse
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plus prononcés

Les couronnes
sont les espaces
où la pauvreté
est la moins
marquée

Les espaces peu denses et isolés :  
une grande diversité de situations  
et des atouts pour l’avenir
Dans un contexte de polarisation de la croissance 
par les grandes aires urbaines, de passage d’une 
économie agricole et industrielle à une économie 
majoritairement tournée vers le secteur tertiaire et 
de raréfaction de nombreux services publics et 
médicaux, les populations des espaces peu denses 
situés en dehors des zones d’influence des grandes 
villes, fragilisés, ont parfois un sentiment d’abandon, 
de relégation. 

Toutefois, là encore, les espaces peu denses par-
fois qualifiés de « rural isolé »26 connaissent des 
trajectoires très variées, avec des contrastes par-
fois marqués entre bassins de vie voisins. Prises 
dans leur ensemble, les communes isolées situées 
en dehors de l’influence des pôles urbains ont un 
revenu médian disponible (1 530 € mensuels) plus 
bas que celui de toutes les autres catégories de 
territoires. Il faut néanmoins préciser que, du fait de 
leur faible densité, le nombre de ménages pauvres 
résidant dans ces espaces est très largement infé-
rieur à celui des pôles urbains. Pourtant, certains 
espaces spécifiques au sein de cette catégorie 
(régions de vignoble, certains espaces frontaliers, 
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zones de villégiature, etc.) affichent un revenu 
médian disponible très supérieur à la médiane 
nationale (1 680 € mensuels). De la même manière, 
certains de ces territoires connaissent des problé-
matiques de vieillissement du parc de logements, 
de vacance prolongée et de précarité énergétique 
des ménages, quand d’autres –  dans les zones 
de montagne ou sur les littoraux notamment  – 
voient exploser la construction de résidences 
secondaires. De fait, si de nombreuses communes 
peu denses des anciennes régions Champagne- 
Ardenne, Limousin et Bourgogne enregistrent des 
pertes de population et d’emploi (cf. supra), il n’en 
va pas de même pour toutes. Considérées dans 
leur ensemble, les communes « isolées » ont, en 
effet, vu leur population augmenter, bien que faible-
ment (+0,27 % par an entre 1999 et 2013, soit près de 
110 000 nouveaux habitants). Après plusieurs décen-
nies de baisse, le nombre d’emplois avait égale-
ment recommencé à augmenter dans la plupart de 
ces espaces à partir des années 2000, signe d’un 
renouveau économique et démographique. Le choc 
de 2008-2009 a cependant interrompu cette crois-
sance et l’enjeu est désormais de s’assurer que la 
reprise économique leur profite également.

Les espaces peu denses possèdent des atouts 
liés à leur éloignement des pôles urbains. Les 
prix du foncier et des logements, et dans une cer-
taine mesure le cadre de vie, sont attractifs. De 
surcroît, le marché local du travail y conserve une 
certaine autonomie par rapport aux pôles urbains 
(on compte en moyenne 90 emplois pour 100 actifs 
occupés dans les communes isolées, contre moins 
de 60 dans les couronnes des pôles urbains) et 
les déplacements domicile-travail quotidiens y 
sont plus courts que dans les agglomérations. Cet 
équilibre entre actifs et emplois à l’échelle locale a 
tendance à baisser toutefois, à mesure que s’étend 
l’influence des grands pôles sur l’ensemble du terri-
toire, et les habitants de ces espaces sont de plus 
en plus nombreux à devoir travailler dans une aire 
urbaine. Pourtant, maintenir cette relative autono-
mie du marché local du travail peut constituer un 
facteur d’attractivité résidentielle pour ces espaces, 
voire un modèle de développement alternatif à celui 
des grandes aires urbaines, moins dépendant de 
déplacements de plus en plus longs. L’importance 
croissante accordée à la qualité de vie, l’impéra-
tif de la transition énergétique et le développe-
ment des circuits courts dans l’alimentation sont 
autant d’opportunités de développement pour les 
espaces peu denses.

D’autres périphéries ?
La notion de territoire « périphérique » est souvent 
employée pour désigner les espaces périurbains 
et ruraux qui seraient délaissés, par opposition aux 
espaces métropolitains. Mais qu’en est-il de ces 
périphéries géographiques que sont les espaces 
frontaliers, aux marges du territoire national ? Plus 
encore, que dire de ces territoires que la Commis-
sion européenne nomme « ultrapériphériques », les 
départements d’outre-mer ? Comment oublier, enfin, 
que les processus de déclin et d’appauvrissement 
frappent avant tout le cœur de certaines villes ?

• Les centres-villes dévitalisés ou la « périphérie » 
au cœur des centres urbains
La paupérisation des populations, la fermeture des 
commerces et la vacance des logements affectent 
de plus en plus de centres urbains de villes petites 
et moyennes. D’ailleurs, la récente réforme de la géo-
graphie prioritaire a permis de mettre en lumière la 
prégnance de la pauvreté dans beaucoup de ces 
territoires, alors que le regard se portait auparavant 
davantage sur les banlieues des grandes agglo-
mérations. Les petits et moyens pôles urbains 
affichent en effet un revenu disponible médian très 
au-dessous de la médiane nationale (respective-
ment 1 560 € et 1 540 € mensuels contre 1 680 €). Ce 
sont aussi les petits pôles urbains qui pâtissent du 
taux de vacance dans les logements le plus élevé 
du pays (10,2 % contre 7,9 % à l’échelle nationale27). 
Cette dévitalisation est la conséquence tant d’un 
manque global d’attractivité et de dynamisme de 
certaines petites aires urbaines, qui ont souffert de 
pertes d’emploi accrues depuis la crise de 2008, que 
d’une périurbanisation progressive de la population 
qui délaisse les centres-villes pour habiter les com-
munes voisines (cf. supra). De surcroît, beaucoup 
de ces ménages ne travaillent plus dans le pôle de 
ces petites aires urbaines : ils sont de plus en plus 

Notes

25.  Veltz P., (2017), « Le schéma des deux France ne tient 
pas » dans le dossier Interco n° 222 « Cohésion des 
territoires : pour une nouvelle feuille de route », AdCF.

26.  Les espaces « ruraux isolés » sont ici entendus  
comme les communes isolées, en dehors de l’influence 
des pôles, du zonage en aires urbaines de l’Insee  
(pour plus de précisions, se reporter à l’annexe 
méthodologique en fin de document). Il existe toutefois 
de multiples autres façons de définir les espaces ruraux, 
selon les problématiques étudiées.

27.  Source : Insee, RP 2014. 
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nombreux à devoir parcourir une distance croissante 
pour rejoindre des emplois concentrés dans des 
aires urbaines plus grandes. Ainsi, parmi les habi-
tants des petits pôles urbains, 44 % travaillent dans 
une autre aire urbaine, souvent plus grande (une part 
en hausse de 16 points entre 1990 et 2012), contre 
35  % des habitants des pôles de taille moyenne 
(hausse de 13 points). Phénomène bien connu éga-
lement, les centres commerciaux périphériques ont 
tendance à être préférés aux enseignes du centre-
ville. Ces évolutions concourent à la « périphérisa-
tion » de territoires qui constituaient auparavant une 
centralité. Le report progressif de la croissance éco-
nomique et démographique des pôles urbains vers 
leur périphérie et la dévitalisation des petits centres 
urbains qui s’ensuit constituent un des défis territo-
riaux actuels majeurs, renforcé par la paupérisation 
et le vieillissement des populations qui y restent. 

• Les espaces frontaliers : des marges du terri-
toire national parfois au cœur de systèmes métro-
politains transnationaux
À une autre échelle, les zones frontalières appa-
raissent, d’un point de vue géographique, comme 
les plus « périphériques » du territoire national. Leur 
développement est cependant très inégal et dépend 
principalement de la situation du territoire de l’autre 
côté de la frontière. Certaines de ces zones sont 

en effet des « extrémités », des marges du terri-
toire national : les Hautes-Pyrénées et l’Ariège, par 
exemple, sont confrontées à des situations d’en-
clavement, de vieillissement, de précarité et de 
pertes d’emplois. Outre les reliefs qui ne facilitent 
pas la circulation des flux, c’est surtout la situation 
économique globalement dégradée de l’Espagne 
par rapport à la France qui conduit à faire de ces 
espaces des marges plutôt que des points de pas-
sage (les échanges sont toutefois nombreux côté 
basque). À l’inverse, en Auvergne-Rhône-Alpes, dans 
le Grand Est et en Bourgogne-Franche-Comté, les 
zones d’emploi frontalières sont attractives et les 
revenus élevés grâce à des emplois plus rémuné-
rateurs localisés au Luxembourg, en Suisse et en 
Allemagne. Deux des intercommunalités présentant 
les niveaux de vie les plus élevés de France sont 
en effet situées à la frontière suisse : il s’agit des 
communautés de communes du Genevois (revenu 
disponible médian de 34 320 €, contre 20 400 € au 
niveau national), en Haute-Savoie et de la Porte du 
Sundgau, dans le Haut-Rhin (34 280 €). Ces espaces 
sont plus intégrés aux systèmes urbains localisés à 
l’étranger (Genève et Bâle, dans les deux cas pré-
cédents) qu’au reste de leur région, globalement 
moins aisée, et s’apparentent, à l’échelle locale, à 
des poches de richesse. Au sein de ces territoires 
qui comptent parmi les plus inégalitaires de France, 
la ligne de frontière distingue les travailleurs trans-
frontaliers et les autres : le rapport entre les revenus 
des 10 % les plus aisés et des 10 % les plus pauvres 
atteint un maximum de 7,2 dans la communauté de 
communes du Pays de Gex, au bord du lac Léman, 
contre 3,5 à l’échelle nationale.

• Les départements d’outre-mer, une « ultrapéri-
phérie » qui n’est pas uniforme
La France est le seul pays de l’Union européenne à 
avoir des régions « ultrapériphériques » aussi loin-
taines28 : cinq de ses régions sont en effet situées 
dans des contextes géographiques et économiques 
très différents. Cette spécificité explique les écarts 
importants qui existent entre ceux-ci et la France 
métropolitaine – mais également avec leur envi-
ronnement régional – en matière de fécondité, de 
revenus, de chômage, de niveau de formation, etc. 
Toutefois, ces espaces ne sont pas homogènes. Les 
populations de Mayotte et de Guyane ont des reve-
nus significativement inférieurs à ceux des autres 
départements d’outre-mer (Dom), et de la métropole. 
Par ailleurs, Mayotte, la Guyane et dans une moindre 
mesure La Réunion affichent les taux de croissance 
démographique parmi les plus élevés du pays (res-

Part des logements vacants en 2014
En %, par aire urbaine

1 28108

Logements vacants : des petits pôles urbains
et des espaces ruraux fragilisés

Données non
disponibles

Sources : INSEE RP 2014 • Réalisation : CGET, 2017

MOYENNE FRANCE : 8 %
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ALLEMAGNE

SUISSE
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Genève

Bâle

Zurich

Lausanne

Pontarlier

Annecy

Belfort

Mulhouse

Neufchâtel

Annemasse

GexNyon

Morteau

Saint Louis

50 KM
Sources : INSEE, RP 2013 ; FOND CARTO.
LAU2 : (CC) Université de Genève pour
les limites administratives
• Réalisation :  CGET, 2017

* Les données, d’abord observées à l’échelon des 
communes françaises, et des unités administratives 
locales (LAU2) pour les pays frontaliers, ont été ventilées 
par carreau de 5 km de côté. Ce carroyage permet de 
s’affranchir des maillages statistico-administratifs qui 
présentent des tailles différentes de part et d’autre de la 
frontière. Il facilite ainsi la comparaison tout en offrant 
une représentation plus �ne du phénomène étudié.

50 40 30 20100 

En % des actifs occupés par carreau *

Part des actifs frontaliers déclarant 
travailler en Suisse

100 

Au lieu de résidence Au lieu de travail

5 à 100

100 à 500

500 à 2 000

2 000 à 10 000

10 000 à 75 000

Actifs enregistrés en nombre * 

Actifs frontaliers déclarant travailler 
en Suisse

De Bâle à Genève, la Suisse 
emploie 170 000 actifs
résidant en France

pectivement 2,66 %, 2,37 % et 0,64 % par an entre 
2009 et 2014 contre 0,50 % en moyenne nationale). 
Ces trois régions ont, en outre, une population beau-
coup plus jeune qu’en métropole. La Martinique et 
la Guadeloupe sont, elles, en décroissance (- 0,64 % 
et - 0,07 % par an) et leur population est plus âgée. 
Ces deux derniers départements ont un solde migra-
toire fortement négatif avec la métropole, surtout 
pour les jeunes (le taux annuel de migration nette 
vers la métropole est par exemple de - 39 ‰ par 
an pour les 20-24 ans guadeloupéens). À l’inverse, 
la Guyane et Mayotte enregistrent des arrivées 
importantes d’immigrants étrangers. Les situations 
sont donc extrêmement diverses et, de fait, les 
besoins en matière de développement de services 
et d’infrastructures très différents. L’enjeu principal, 
commun à ces cinq régions, réside cependant 
dans la résorption d’une précarité multiforme. Elle 
concerne les jeunes tout d’abord, pour lesquels 
l’amélioration de la formation est essentielle : en 
2014, 38,9 % des 15-24 ans étaient en décrochage 
scolaire29 dans les Dom hors Mayotte (contre 24,1 % 
en métropole), et 57,2 % au chômage (contre 29,0 % 
en métropole). La précarité financière des retraités 
est également préoccupante, dans un contexte de 
vieillissement extrêmement rapide de l’ensemble 
des Dom : plus de 20 % des retraités y perçoivent 

l’allocation solidarité aux personnes âgées (ex-mini-
mum vieillesse), contre 4 % des retraités de métro-
pole. Enfin, la question du logement, transversale 
à toutes les classes d’âge, est centrale : l’accès au 
parc social est en effet très difficile dans les Dom 
(on compte une moyenne de plus de 9 demandes 
pour un logement social alloué dans la plupart des 
intercommunalités d’outre-mer, contre 3,9 à l’échelle 
nationale). Le développement de ce parc est d’au-
tant plus nécessaire que ces territoires abritent les 
ménages parmi les plus pauvres de France.

Notes

28.  L’Union européenne reconnaît 9 régions 
ultrapériphériques : les îles Canaries (Espagne), les 
Açores et Madère (Portugal), la Réunion, Mayotte, la 
Guyane, la Martinique, la Guadeloupe et Saint-Martin 
(France).

29.  On mesure ici la part des jeunes de 15 à 24 ans sans 
diplôme (outre le diplôme national du brevet) parmi ceux 
qui sont sortis du système scolaire. Le taux de chômage 
est mesuré sur la population active des 15-24 ans (RP).
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Conclusion
De ces quelques constats, il ressort que la grande 
diversité des situations et des trajectoires des 
espaces français, souvent au sein d’une même 
catégorie de territoires, contredit l’opposition cari-
caturale entre des « gagnants » et des « perdants ». 
La réalité des dynamiques territoriales est en effet 
bien plus nuancée. De plus, certains des espaces 
les plus attractifs aujourd’hui souffrent de maux qui 
peuvent nuire à un développement pérenne alors 
que de nombreux espaces peu denses ont, quant 
à eux, de précieux atouts à l’heure de la transition 
écologique. 

Néanmoins, l’affirmation de cette diversité des 
situations et des trajectoires locales, au-delà des 
approches simplistes, ne doit pas occulter l’exis-
tence de disparités structurantes qui sont autant 
de défis pour la cohésion des territoires. Si cer-
taines convergences sont à l’œuvre (baisse du 
poids relatif de l’Île-de-France, objectif affirmé de 

réduction des écarts avec l’outre-mer), la divergence 
grandit entre les façades atlantique et méditerra-
néenne très attractives, et le quart nord-est et le 
centre. À l’échelle locale aussi, les disparités s’ac-
croissent entre les espaces intégrés au dynamisme 
des grandes aires urbaines et les autres ; entre les 
centres de nombreuses villes petites et moyennes en 
perte de vitesse et des espaces périurbains toujours 
plus étendus, où les déplacements quotidiens sont 
toujours plus longs ; et parfois, au sein de certains 
territoires (espaces frontaliers de la Suisse et du 
Luxembourg, cœur des métropoles), entre les indi-
vidus eux-mêmes.

Pour mieux comprendre les ressorts de dynamiques 
territoriales parfois très contrastées d’un espace à 
l’autre, l’Observatoire des territoires consacrera la 
prochaine édition de son rapport (2018) à l’étude 
des mobilités et de l’attractivité résidentielles des 
territoires.
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RETROUVEZ LES TRAVAUX DE L'OBSERVATOIRE 
DES TERRITOIRES EN LIGNE !

 RÉALISEZ VOS PROPRES CARTES ! 

+  Choisissez et cartographiez des indicateurs
+  Éditez en un clic des portraits de 

territoires à différentes échelles
+  Créez votre carte à partir de vos données
+  Sélectionnez un des 30 zonages disponibles
+  Zoomez sur votre territoire, comparez-le à 

d'autres (visualisez vos cartes en vis-à-vis)
+ Exportez votre carte ou des données
+ Sauvegardez et partagez votre travail

 UN OUTIL D'INGÉNIERIE TERRITORIALE  

Un site ouvert à tous et accessible  
sur tablette, qui met à la disposition  
du public des analyses et des informations 
sur les dynamiques territoriales  
et les politiques d'aménagement  
du territoire.

Grâce à son outil de cartographie interactive, 
le site permet à l’utilisateur de réaliser en 
quelques clics ses propres cartes à partir 
d'indicateurs territorialisés.

500 indicateurs pour explorer 
les territoires à de nombreuses 
échelles

Une cartographie des zonages  
français liés à l'aménagement  
du territoire

Une information synthétisée 
dans des kits d'indicateurs  
et des portraits de territoire

Des fiches d'analyse par thème 
et des rapports pour 
comprendre les grand enjeux 
territoriaux d'aujourd'hui

 > OBSERVATOIRE-DES-TERRITOIRES.GOUV.FR < 

Le site de l'Observatoire des territoires
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Créé en 2004 et animé par le Commissariat général à 
l’égalité des territoires, l’Observatoire des territoires pu-
blie des études sur les dynamiques territoriales, anime un 
site Internet où il rend disponibles de nombreuses données 
statistiques, et met en réseau les organismes publics qui 
interviennent dans l’analyse des territoires afin de mieux 
partager les connaissances dans ce domaine.
Le sixième rapport de l’Observatoire des territoires ras-
semble six études thématiques réalisées au cours de l’an-
née 2017. Elles offrent un panorama de quelques-uns des 
contrastes et des dynamiques saillants qui affectent et re-
configurent les territoires français : les évolutions démogra-
phiques, le vieillissement de la population, les inégalités de 
revenus, les tensions sur le parc de logements ainsi que 
dans l’accès à l’éducation et à l’enseignement supérieur et, 
enfin, les enjeux de l’emploi transfrontalier. Ces études sont 
précédées d’une synthèse décrivant les grandes lignes de 
faille des territoires français à l’aune des travaux réalisés, 
qui sont autant de défis pour la cohésion.
Chacune des fiches est introduite par un cadrage interna-
tional permettant de comparer les régions françaises avec 
leurs voisines européennes, et de situer la France par rapport 
aux autres pays. Les analyses sont ensuite déclinées selon 
des échelles d’observation et croisent des grilles de lecture 
variées, afin de donner à voir toute la richesse et toutes les 
nuances des dynamiques territoriales et de guider les ac-
teurs publics dans l’élaboration de diagnostics territoriaux.

Le Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET) est un service de 
l’État placé sous l’autorité du ministre de la Cohésion des territoires. Il appuie 
le Gouvernement dans la lutte contre les inégalités territoriales et le soutien 
aux dynamiques territoriales, en concevant et animant les politiques de la 
ville et d’aménagement du territoire avec les acteurs locaux et les citoyens. 
Ses champs d’intervention sont interministériels : accès à l’emploi, aux soins 
et aux services au public, cohésion sociale, inclusion numérique, aide aux 
mobilités, attractivité économique, transitions écologique et numérique, 
redynamisation des territoires fragiles et des centres-villes en déprise…
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